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AVENANT N° 2 DU 2 JUILLET 2019 
À L’ACCORD DU 6 NOVEMBRE 2014 

RELATIF À LA DURÉE DU TRAVAIL DES PERSONNELS À TEMPS PARTIEL

NOR : ASET1951263M

IDCC : 1922

Entre :

SIRTI ;

CNRA ;

SNRL,

D’une part, et

F3C CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Les partenaires sociaux de la convention collective de la radiodiffusion ont conclu le 17 jan-
vier 2019 un avenant de prorogation de l’accord du 6 novembre 2014 instituant des dérogations 
aux dispositions légales concernant le temps partiel comme le prévoit l’article L. 3123-19 du code 
du travail.

Cet avenant visait à proroger l’accord collectif relatif au temps partiel initialement conclu le 
6 novembre 2014 ainsi qu’à son avenant du 8 juillet 2015, dans toutes ses dispositions et ce jusqu’au 
30 juin 2019.

En outre, par cet avenant, les partenaires sociaux s’engageaient à réaliser un bilan de l’application 
de l’accord collectif relatif au temps partiel dans les entreprises de la branche de la radiodiffusion.

À la suite des résultats de l’enquête menée par les organisations professionnelles d’employeurs, les 
partenaires sociaux ont décidé, en commission mixte paritaire du 5 juin 2019, de proroger à nou-
veau temporairement, l’accord du 6 mars 2014 afin de permettre un temps plus long de négociation 
sur le sujet du temps partiel au sein de la branche professionnelle de la radiodiffusion, limité au 
31 décembre 2019.
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Article 1er

Objet de l’avenant

Par le présent avenant, il est décidé de proroger l’accord collectif relatif au temps partiel initiale-
ment conclu le 6 novembre 2014 dans toutes ses dispositions.

Le champ d’application de l’avenant est strictement identique à l’accord conclu le 6 novembre 2014.

Les partenaires sociaux s’appuieront sur les résultats de l’enquête diligentée par les organisations 
professionnelles d’employeurs, auprès de leurs adhérents, afin de négocier sur le recours aux contrats 
à temps partiel au sein du secteur de la radiodiffusion, et au besoin, d’adapter son contenu actuel.

Article 2

Durée de l’avenant

Le présent avenant est conclu pour une durée déterminée. Il entrera en vigueur à compter 
du 1er juillet 2019 et prendra fin au 31 décembre 2019.

Fait à Paris, le 2 juillet 2019.

(Suivent les signatures.)
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